
DOSSIER EQUIPAGE



CAP SUR...
LE GRAU DU ROI PORT CAMARGUE 

Entre tradition et modernité, le Grau du Roi Port 
Camargue compile à elle seule l’esprit du Sud. 
De la pêche traditionnelle aux folles soirées sur 
les plages, le Grau du Roi Port Camargue assume 
ses différentes identités.

Une destination multi facettes : port de pêche, 
port de plaisance, station balnéaire côté mer, 
territoire sauvage côté Camargue.

Une destination idéale pour les amoureux 
des espaces naturels, entre ciel, mer et terre. 
Les chalutiers côtoient les Kitesurfs, les 
jeunes tutoient les anciens, les maisons du 
vieux port de pêche style XIXème twistent 
avec l’architecture des années 70.

Le Grau du Roi fait partie de ces lieux 
magiques qui sont entrés de plain-pied dans 

le XXIème siècle, en conservant ses traditions. 
Un mélange des genres, balnéaire, familial et 
populaire, assumé qui fait le charme de cette 
station décomplexée qui borde la Méditerranée 
sur 18 km.

• 130 000 LITS TOURISTIQUES

• 150 000 VISITEURS SEMAINES

• 300 JOURS DE SOLEIL / AN

• 9000 HABITANTS

• 1er PORT DE PLAISANCE D’EUROPE

• GRAND SITE DE FRANCE DE LA CAMARGUE GARDOISE

La plage du Midi la plus proche du Nord !



LE DEFI DES PORTS DE PECHE
C’est quoi ?

Durant une semaine, une vingtaine d’équipages représentant 
l’ensemble des côtes françaises se rencontrent et animent un plan 

d’eau et son port.

A terre, les acteurs de la filière pêche française échangent 
entre professionnels, institutionnels, et profitent de la 

proximité du public !

Les participants proposent aux visiteurs du Village 
des pêcheurs de nombreuses dégustations, 
produits frais et démonstrations culinaires, guides 
et recettes, ... le tout dans une ambiance des plus 
festives et conviviales !

De la Manche à la Méditerrannée en passant 
par l’Atlantique, la manifestation, centrée sur 
les métiers et produits de la mer, auxquels 
s’ajoutent les festivités et animations culturelles 
remporte un véritable succès populaire !



• Promouvoir un port, un département, une région par la mise en valeur des 

différentes facettes à vocation nautique, économique et culturelle.

• Rassembler dans un contexte extra professionnel l’ensemble des secteurs de la 

filière pêche, décideurs du monde nautique et les passionnés de la mer.

• Promotion des produits de la mer et la valorisation de la pêche française.

• Réunir le temps d’une régate les mondes de la pêche et de la plaisance.

• Un événement national relayé par de nombreux médias.

LE DEFI DES PORTS DE PECHE
C’est aussi...



LE DEFI EN MER
• Un championnat inscrit au calendrier officiel de la FFVoile

•	 20	équipages	de	pêcheurs et professionnels de la filière pêche attendus

• Des équipages composés de marins-pêcheurs, de professionnels de la filière 
pêche ou d’élèves de lycée maritime.

• Des courses en flotte sur des voiliers identiques, monotypes “Grand-Surprise” : 
      les équipages s’affrontent à armes égales.

• Des parcours construits (env. 45mn d’aller-retour entre des bouées installées dans 
l’axe du vent) et des côtiers (1h et plus, entre des marques existantes ou mouillées).

• Originalité : dans le règlement du Défi, il existe la règle dîte du « pêcheur à la barre» 
qui oblige à remplacer le barreur habituel, en général le plaisancier, par un marin pêcheur.

• Le comité de course décide régulièrement de la faire appliquer

• Un Parcours côtier et un stade nautique

• Une course et une escale dans la Ville de Palavas

Le Défi Graulen c’est surtout une proximité avec le public



LE DEFI a terre
Pendant toute la durée du Défi des Ports de Pêche, c’est le coeur de ville qui vivra au rythme 
du Défi. Sur la Rive	droite	au	pied	du	vieux	phare le Village de Pêcheurs prendra place dans 
un esprit convivial et festif. 
Et sur la Rive	Gauche,	un	village	d’exposants	de	produits	méditerranéens	et une scène pour 
les concerts. 

Rive Droite 
• Village de Pêcheurs
• Valorisation du patrimoine
• Cours et recettes de cuisine
• Présentation des espèces de poissons
• Dégustations et mise en avant des produits 

des ports participants
• Suivi des régates en direct
• Conférences et débats

Rive Gauche 
• Village artisanal et commercial
• Spectacles de rue
• Animations nautiques

« D’une Rive à l’autre »
Pour la première fois une passerelle 
piétonne fera le lien entre les 2 rives 
au coeur de la ville !



PLAN DU SITE
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Pour participer au défi...

L’équipage
Chaque membre d’équipage devra être titutlaire d’une Licence délivrée par la Fédération Française 
de Voile, visée par un médecin.

Dispositions concernant les associations des ports de pêche

1 : Sur la base de 6 personnes, trois membres d’équipage («pêcheur») minimum devront être : 

• Des marins pêcheurs professionnels justifiant, par leurs états de navigation durant les deux 
dernières années précédent le Défi des Ports de Pêche en cours, de 12 mois de navigation.

• Ou des pensionnés titulaires d’une pension «CRM» au titre de la pêche,
• Ou des marins pêcheurs titulaires d’une pension «CGP» et qui n’ont plus l’aptitude à la pratique 

de la pêche. 
• Le skipper devra faire partie de la catégorie «pêcheur»

2 Pour le reste, l’équipage pourra être complété par : «filière pêche»

• De femmes de marins pêcheurs
• D’enfants de marins pêcheurs : 1 seul à bord de chaque bateau lors des régates
• Des élèves des EMA
• Des personnes travaillant depuis au moins deux ans, à la date du Défi des Ports de Pêche, dans 

le traitement des produits de la mer (poisson, crustacés, coquillages, etc.) en criée, dans les 
structures de transformation, à la commercialisation, l’expédition ...

Dispositions particulières 

Sont acceptés à s’inscrire les équipages dont les membres exercent un métier directement lié aux 
ressources marines, que ce soit l’exploitation, la production, la culture ou le ramassage (exemples : 
ostréiculture, mytiliculture, conchyliculture, aquaculture, récolte d’algue...)
Sa composition sera de cinq professionnels d’un même filière, complétés d’un «plaisancier».

Reglement concernant les équipages et la compétition

1 Les membres d’équipage sont tenus d’avoir avec eux leur fascicule ou toute pièce administrative 
justifiant de leur situation professionnelle, eet une pièce d’identité à bord durant les épreuves.

Chaque jour, à l’émargement de départ, le participant devra mentionner sur la liste de l’équipage la 
catégorie des personnes à bord (marin-pêcheur, retraité, filière pêche, famille de pêcheur, lycéen,...).

-> Une personne cooptée par le bureau de l’association Trophée des Marins, nommée « Captain 
règlement-équipage», sera chargée de vérifier la bonne composition de l’équipage



Infos pratiques 
A	LA	CHARGE	DE	L’EQUIPAGE

• Location du bateau --> 3000€

• Hébergement (voir tarifs préférentiels)

• Licence de voile auprès de la Fédération

• Cotisation auprès de l’association du Trophé des Marins (asso. Nationale) --> 700€  

(tarif provisoire voir en baisse)

A TERRE (non obligatoire)

• 1 Chapiteau pour la promotion de votre ville / ports

OFFERT AUX MEMBRES DE L’ÉQUIPAGE

• Repas d’ouverture et de clôture

• Tous les repas du midi lors des regates (panier repas)

Hebergement

Les établissements présentés ci-dessous vous proposent, sur présentation de votre dossier 
d’inscription, des logements en appartement afin de profiter pleinement de votre semaine de défis !Défi  des Ports de Pêche 2018- Le Grau du Roi

PROPOSITIONS D’HEBERGEMENT

Hébergement Offres spéciales Contact
Résidence Mayflower
Avenue Georges Pompidou
Rive gauche Le Grau du Roi
www.residhotel.com

Pour toute réservation du 06/05 au 
13/05/2018
Remise de 15% valable sur l’hébergement 
uniquement
Remise supplémentaire, cumulable de 10% 
pour formule non modifiable non 
remboursable

Isabelle Malaussena
Tel 04.92.28.21.68
isabelle.malaussena@resihotel.com

Résidence Le Catamaran
CC Camargue 2000
8 Avenue Jean Lasserre
Port Camargue
www.catamaran-camargue.com

Location à la nuitée (minimum 2 nuits)= 
remise de 10% sur la totalité de la location
Linge de lit et toilette inclus

Michael Beaulieu
Tel 04.66.53.00.93
Mob 06.98.93.86.06
catamaran2@orange.fr



CONTACT
CHARGÉ DE PROJET STATION

Frédéric	ALCACER
06 81 30 92 97

frederic@letsgrau.com

ASSOCIATION DU DÉFI DES PORTS DE PÊCHES
Valentine	Arese
06 82 95 10 31

valentine@letsgrau.com




